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L’objectif de ces réunions biannuelles est de faire un point régulier avec l’ensemble des partenaires sur les aspects techniques de la prise ne charge des patients dans le cadre de la convention ZOAST.
Les partenaires présents : 
· Le Centre Hospitalier de Dinant

· Les cliniques universitaires de Mont-Godinne

· La Mutualité socialiste

· La mutualité chrétienne

· La CPAM des Ardennes

· La MGEN Ardennes

1. Gestion du portail ZOAST :

Les problèmes suivants sont évoqués :

- l’identification de l’ouvreur de droit est évoquée par la CPAM. Les outils à disposition ne permettent pas d’identifier l’assureur de l’enfant qui en France peut être le père ou la mère.
- Suivi des dossiers avec droits non ouverts et en transfert. Une reprise de ces dossiers à une échéance donnée est à envisager.
- Une normalisation de commentaires doit être envisagée afin de faciliter l’exploitation par les agents administratifs des établissements.

Sur cette thématique la CPAM propose d’organiser une réunion avec les établissements afin de définir des règles d’exploitation.  (Réunion programmée le 03 juin 2010 à Sedan)
La mutualité socialiste souhaiterait la suppression du code mutuelle 324 qui n’existe plus suite à une fusion. Ceci afin d’éviter toute erreur de saisie. M. Dupont se charge de cette mise à jour.
Une information est donnée par la MGEN concernant la mise à disposition de borne vitale dans les établissements. 

Cette solution permettrait  de solutionner en partie des problèmes d’identification des patients. 

Des tests vont être effectués afin de confirmer la possibilité de mise en œuvre en Belgique.

2. Gestion du fichier des complémentaires
Le centre hospitalier de Dinant sollicite la mise à disposition du fichier des organismes complémentaires.
M. De Baere donne des précisions concernant les groupements de mutuelles qui sont de plus en plus fréquents.

Un accord de principe est donné pour la mise à disposition de ce fichier par la MGEN via le portail ZOAST. Plusieurs solutions sont avancées. Messieurs De Baere et Dupont se charge de la mise en œuvre.

3. Harmonisation des pratiques des mutuelles chrétiennes et socialistes
M. Ghesquière intervient concernant les problèmes de facturation des dossiers accident du travail.  Une réponse sera apportée par les OA concernées. 
4. Incidence du nouveau règlement communautaire
- La délivrance des nouveaux formulaires S2 par la France est différée pour l’instant. 
Dans l’attente de la mise à disposition des nouveaux formulaires il est important de pouvoir anticiper la mise à jour du portail afin de pouvoir délivrer des S2 ou des E112, suivant la situation des patients.

Il est proposé d’organiser une réunion afin de recueillir les souhaits de l’ensemble des partenaires en matière d’évolution du portail afin de rédiger un cahier des charges.

Une étude devra déterminer  la faisabilité des évolutions et  les ressources nécessaires à la réalisation.
La CPAM précise qu’elle ne dispose plus, actuellement, de ressources pour le développement du portail.
Le Centre Hospitalier de Dinant propose sa collaboration.

- La situation des pensionnés frontaliers est évoquée compte tenu de droit de retour prévu dans le nouveau règlement.
Pas de changement pour ces personnes puisque la prise en charge est assuré par l’OA du pays où les soins sont dispensés. Ces facturations seront rejetées par les OA belges pour les hospitalisations en Belgique.
La problématique des restes à charge pour ces patients reste d’actualité. La seule possibilité pou ces situations reste l’application de la jurisprudence Vanbraekel. Toutefois il ne peut y avoir la garantie d’une prise en charge totale des tickets modérateurs.   

5. Point sur la facturation
Le bilan financier depuis 2008 est présenté par M. De Baere. (Document en annexe)

- le nombre de factures traitées par Régime Obligatoire et par Organisme complémentaire   

- le nombre de factures envoyées

- le montant des flux financiers
M. Ghesquière précise que le nombre d’impayés est important et s’inquiète par rapport au délai de prescription pour les factures de 2008 qui peut être opposable par mutuelles complémentaires.

M. De Baere expose les difficultés qu’il rencontre dans le démarchage individuel des OC mais tiens à rassurer les partenaires par rapport au nombre d’accords qu’il obtient des OC pour un paiement direct des factures.

Une réunion sera programmée rapidement pour faire un état des lieux des factures de 2008 et 2009 impayées. (Date retenue à ce jour le 29 juin 2010)

Il convient également d’envisager une facturation au patient avec un courrier d’explication dans le cas de refus de la part des OC.
La télétransmission des facturations par Dinant à la MGEN est effective depuis fin avril ce qui permet un gain de temps considérable à la MGEN pour le traitement facture.

La seconde étape concernant la télétransmission des factures, à la CPAM dans un premier temps est en cours.

M. De Baere propose l’envoi sur CD d’un fichier récapitulatif des facturations aux établissements La fréquence des deux mois est retenue.

6. Exportation des données aux OA belges
Les Organismes Assureurs souhaitent une mise à disposition des fichiers annexes du portail ZOAST.
M. Dupont se charge de l’envoi de ces documents.

La prochaine réunion est fixée au jeudi 14 octobre 2010 à 10h au Centre Hospitalier de Dinant 

Charleville le 03 juin 2010
Jean Luc LOISON

